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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
00-262 
 
 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR L’OCCUPATION DU DOMAINE 
PUBLIC (O-0.1)  
 

À l’assemblée du 18 décembre 2000, le conseil de la Ville de Montréal décrète : 
 

1. L’article 31 du Règlement sur l’occupation du domaine public (R.R.V.M., chapitre O-0.1) 
est modifié par la suppression du paragraphe 2 du premier alinéa. 
 

2. L’article 41 de ce règlement est modifié par le remplacement du paragraphe 2 du deuxième 
alinéa par le suivant : 

« 2º une copie du titre publié au registre foncier établissant qu’il est le dernier 
propriétaire inscrit de l’immeuble pour l’utilité duquel l’occupation est 
autorisée; ». 
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